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L'organe de réglementation de la diffusion au Royaume-Uni, l'Independent
Television Commission, a publié sa réponse aux projets du gouvernement en
matière de télévision numérique par voie terrestre. Elle remet en cause la
proposition du système des "deux-tiers" pour l'octroi des licences, système qui
permet d'accorder des licences distinctes aux opérateurs et aux diffuseurs
multiplex. Elle recommande au contraire qu'on délivre des licences incluant les
deux activités et autorisant les bénéficiaires de licences à accorder des sous-
licences selon des modalités approuvées par la Commission. Les décisions en
matière de licences devraient être prises en fonction des propositions
d'investissements et de la variété des programmes proposés. Le gouvernement
devrait avoir la responsabilité pleine et définitive de la gestion du système des
licences. Il devrait affirmer clairement son engagement à mettre un terme aux
transmissions analogiques.

S'agissant de l'accès, il faudrait exiger des candidats retenus qu'ils coopèrent
pour permettre l'accès au moyen d'un seul décodeur. C'est la Commission qui doit
accorder les licences et réglementer l'accès conditionnel et les systèmes
d'abonnement.

Digital Terrestrial Broadcasting: ITC Response to the Government's
Proposals.

ITC, réponse aux projets du gouvernement en matière de télévision numérique
par voie terrestre.

IRIS Merlin

© Observatoire européen de l'audiovisuel (Conseil de l'Europe) 2025

Page 1



IRIS Merlin

© Observatoire européen de l'audiovisuel (Conseil de l'Europe) 2025

Page 2


